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De quoi parler ?

Mon domaine principal de recherche est l’analyse théorique des
algorithmes MCMC. Mais vous m’avez tous déjà entendu parler de ça.
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Alors : La statistique et le droit ! Commençant par un livre . . .
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. . . qui m’a amené au scandale des vendeurs des billets de loterie
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Globe & Mail, première page
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Toronto Star
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Globe & Mail, éditorial
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Ce qui a eu des conséquences graves
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Y compris des débats à la législature de l’Ontario
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Et même des poursuites criminelles
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Est-ce qu’on peut trouver les vrais gagnants ?
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Trouvés !
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Et tout ça, c’était grâce aux statistiques

• D’autres investigations plus tards dans d’autres provinces et états.

• Un article detaillé : www.probability.ca/lotteryscandal
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Cette affaire m’a fourni des connections avec le monde légal

• J’ai fait une présentation au congrès de fraude de la police de Toronto
en 2007. Et aussi :
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Et a mené à quelques recherches scientifiques légales

• Albert Yoon (professeur de droit) : Quels juges de la Cour suprême
des États Unis demandent le plus souvent à leurs greffiers de les aider à
écrire leurs décisions légales ?

• Idée : Les greffiers auraient un style d’écriture plus variable.

• Alors : Mesurer la variabilité de fréquences des � mots de
fonction � (p.e. all, have, not, than, with).

• (cf. Mosteller et Wallace, JASA 1963, pour les � Federalist Papers �)

• J’ai fait de la programmation et de l’analyse, pour classer les juges.

• Ça a confirmé quelques fait déjà connus, et trouvé quelques autres.

• Soumis à � JASA – Applications and Case Studies � . . .

• Publié finalement dans � Annals of Applied Statistics �. (Quadfecta !)

• Article lié publié dans � Cornell Law Review �. (J’ai dit à mon ami . . . )

• La Cour suprême du Canada ? � University of Toronto Law Journal �

• Et, c’est sûr que c’est important, parce que . . .
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Des normes de preuve dans les affaires juridiques

J’ai présenté aux avocats et aux juges : l’Institut canadien d’administration
de la justice, La Cour suprême de l’Irlande, . . .

Norme de preuve : � hors de tout doute raisonnable �

e.g. Les Poursuites publiques de l’Irlande : � Le juge ou jury doit être
convaincu hors de tout doute raisonnable qu’une personne soit coupable.
Ça ne suffit pas qu’il pense que l’accusé est probablement coupable. �

Entre � probablement � et � certainement �. Huh ? Entre “< 100%” et
“100%” ? Le jugement humain ! Le témoignage des experts ?

(17/24)



Exemple : l’affaire Sally Clark

• Avocate à Cheshire, Angleterre.

• Deux garçons ; chacun mort comme enfant.

• “cot death” (SMSN) ? Ou des homicides ! ? !

• Témoignage du pédiatre Sir Roy Meadow :
� La probabilité de deux morts SMSN dans
la même famille est un sur 73 million. �

• Condamnée ! Emprisonné ! Vilipendé ! Troisième
garçon temporairement enlevé !

Est-ce que � un sur 73 million � était bien calculé ?

Et, est-ce que c’était la bonne quantité à calculer ? Non !

Comment Meadow a-t-il calculé cet � un sur 73 million � ?

Il a dit que la probabilité qu’un enfant mort de SMSN
est un sur 8,543. Puis, pour deux enfants, il a multiplié :
(1/8, 543) × (1/8, 543) = 1/72, 982, 849 ≈ 1/73, 000, 000.
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Le cas Clark : calculs de probabilité valides ?

• Est-ce que la valeur 1/8,543 était valide ? Pas vraiment !

La probabilité globale de SMSN au Royaume Uni était 1/1,303.

Meadow a ajusté pour des circonstances de famille qui la réduisent (pas
de fumeurs, parents employés, mère a plus que 26 ans), mais a ignoré
d’autres facteurs qui l’augmentent (p.e. deux fois de plus pour des
garçons que pour des filles).

• La multiplication : independant ? Non ! Le SMSN a des tendances
dans les familles, alors un deuxième cas est vers 7 fois plus probable.

• La vraie probabilité ≈ 1 / 240, 000. Suffisante pour condamnation ?

• Non ! Le problème de tests multiples ! Millions de familles au Royaume
Uni / au monde ! Correction de Bonferroni ? (“Un sur combien ?”)

• Des objections de la Societé royale de statistique, du Conseil médical.

• Sally Clark a finalement été acquittée, sur deuxième appel, après plus
de trois ans en prison. Elle n’a jamais récuperé de façon psychologique, et
elle est morte de l’intoxication alcoolique quatre ans plus tard.

• Quelques autres condamnations d’autres aussi annulées en appel.
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Une affaire liée : Waneta & Tim Hoyt (New York)

• Cinq bébés entre 1965 – 1971. Tous morts.
Âges (mois) : 3, 28, 1.5, 2.5, 2.5.

Le pédiatre Alfred Steinschneider a investigué, et a
écrit un article en 1972 pour le journal Pediatrics.
Sa conclusion : � SMSN lié à la génétique �.

• En 1977, ils ont réçu la permission d’adopter
un autre garçon, qui a survécu jusqu’à l’âge adulte.

• En 1985, quelques procureurs et pathologistes se sont méfiés, et ont
investigué. Finalement, Waneta Hoyt a avoué qu’elle a étouffé tous les
cinq enfants, pour les empecher de pleurer.

• Plus tard elle a � retiré � sa confession, mais elle a été condamnée
quand même.

• A cause des facteurs ci-dessus, la probabilité devrait être à peu près

1 / [(1303)5/74]
.

= 1 / 1.5 trillion.

Est-ce que ça devait la condamner plus tôt ? Des concernes, au moins !

• L’évidence statistique peut indiquer la culpabilité, si vous faites attention.
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Une affaire dans laquelle j’ai été impliqué : Leighton Hay

• Accusé comme complice à un meurtre en 2002.

• Témoins : cheveux dreadlocks de deux pouces.

• Mais Hay était rasé presque chauve à l’arrestation.

• Poursuite : il s’est rasé après le crime !

• Évidence : De petites coupures de cheveux dans
une poubelle et un rasoir électrique chez lui.

• Condamné en 2004. Appel à la Cour suprême en 2011.

• Question : Ces coupures venaient d’un cuir chevelu ?

Échantillon : Les largeurs des cheveux d’un cuir chevelu sont ≤ 125 µ,
mais de la barbe plus grandes. (Il voulait éxclure 125 µ aussi.)

Mon rapport d’expert : Des 368 coupures examinées, le nombre d’un cuir
chevelu était entre 0 et 106 (29%), et les autres d’une barbe.

• J’ai donné ma deposition. Contre-interrogé : aggressif ! 2013 SCC 61
jugement : nouveau processus ! Hay libéré de prison, en permanence.
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Une autre affaire dans laquelle j’ai été impliqué : Yuk Yuen Lee

• Accusé en 2013 d’avoir un � grow-op � de marijuana à Toronto.

• Les policiers ont pris 1378 + 2240 plantes. Toutes marijuana ?

• Ils ont testé juste 2 + 1 des plantes ( !).

• Condamné. Mais qu’est-ce qui serait la punition ?

• Si plus de 500 plantes, trois ans en prison obligatoires.

Mon rapport d’expert : Ces tests indiquaient seulement qu’au moins 138 +
16 des plantes étaient la marijuana (intervalle de confiance exact de 99%).

• Mon témoignage. Contre-interrogé : des attaques ! (références . . . )

2017 ONSC 2403 judgment : “Crown counsel suggests that Profes-
sor Rosenthal misrepresented the evidence [which] substantially un-
dermined his credibility. . . . I did not find Professor Rosenthal lacking
in credibility. . . . His evidence did not misrepresent in any way. . . . I
do not accept that the Crown has established the number of mari-
juana plants”

Punition : Juste les mois déjà en prison. (Une autre affaire, aussi.)
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Une affaire commerciale : responsabilité du transport pétrolier

• Les frais des trains pour le transport de marchandises dangereuses
sont basés sur la quantité de � risque �. Comment l’éstimer ?

• La mesure utilisée : � Total Exposure (N%) �, le N ème pourcentile
des valeurs de dommage. Ici N = 99.7 ou 99.9 ou 99.97 ; les extrêmes.

• Mais, seulement 17 observations. Il faut extrapoler. Les distributions
et pourcentiles donnent des estimés très différents (facteur > 30) :

• J’ai envoyé mon mémo. Reçu. Paiement ? Réponse ? (Des mois plus tard.)
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La statistique et le droit : réflections

• Beaucoup de possibilités pour l’analyse academique des données.

• En des tribunaux, la statistique peut être mal utilisée, pour donner des
fausses indications de coupabilité.

• Mais elle peut aussi aider à bien analyser l’évidence – bon.

• En fait : Je suis actuellement impliqué dans une autre affaire
(prolongée par le covid). � Expert � de l’autre côté : des attaques ! Les
statisticiens sont plus amicaux ! (Mon don . . . )

• Considérer avant d’accepter. (La pression ?) (Collègue pas payé !)

• Le témoignage expert statistique peut être : Intéressant ! Différent !
Percutant ! Satisfaisant ! Et . . . très bien rémunéré ! (par heure, ou fixe ?)

• Mais aussi : Long ! Agaçant ! Frustrant ! Et le système
� adversarial � peut devenir désagréable – même méchant !

• Malgré tout ça . . . si non les statisticiens, alors qui le ferait ?

Article www.probability.ca/justice, livre � Knock On Wood � (ch. 19).

www.probability.ca / @ProbabilityProf / jeff@math.toronto.edu
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